
Arnaque de la note Congé 
Payés de Smile 2026 !

Analyse du document
La communication RH du 7 avril « 🚨[Smile France - Communication RH] : CP & RTT 2026-2027 », comporte 
un gyrophare rouge, effectivement, il y a alerte !

Les nouvelles règles de prise de congé comportent de nombreux points illégaux.
Les tournures de phrases sont orientées de manières trompeuses pour faire croire que c’est l’employeur qui a 
la main sur vos congés. Ne vous laissez pas avoir, nous décortiquons ses points…



Pour notre bonheur, il 
faudrait que Smile puisse 
décider de nos congés. On 
ne trouvera pas plus 
pipeau…

❌Faux,
c’est le salarié·e qui 
propose les dates de congé 
payé, et l’employeur 
accepte ou non.
Aucune « priorité en 
fonction des nécessités de 
services » ne peut être 
imposé.

❌Faux,
Il n’existe aucune 
obligation légale 
permettant d’obliger une 
planification.

❌Faux,
Article 1.4.2 de l’ARTT 
2011 : “La Direction fixe 
la date de la moitié des 
JRTT alloués”
Donc c’est 4,5 JRTT 
chacun !

❌Faux,
Si l’employeur ne répond 
pas à la demande de congé 
dans un délai raisonnable, 
alors le congé payé est 
considéré comme validé 
par la jurisprudence.



C’est donc le client qui 
choisi les dates de 
congés ? Client avec 
lequel l’employé n’a 
signé aucun contrat.
Ce n’est légalement pas 
possible !

❌ Toujours faux,
C’est 4,5 chacun. Pour info : Le JRTT 

peuvent être racheté 
avec une majoration 
entre 20% et 35% en 
fonction du nombre de 
jours, seulement lors de 
la campagne annuelle de 
rachat de RTT. Mais on 
n’a jamais vu cette 
campagne…

La notion de 
« recommendations » se 
fait oublier dans le reste 
du document, passant 
par des termes comme 
« devoir », ce qui rend les 
phrases trompeuses. La 
relation de subordination 
avec l’employeur ne 
donne pas tous les droits 
au patron !
Tromper sur la 
marchandise reste 
illégale…



DISCRIMINATION !
Un·e salarié·e n’est pas 
responsable de sa situation 
d’intercontrat.
⚠ L’employeur n’a pas le 
droit d’imposer des congés 
payé sur ces périodes !

La recommandation 
devient une obligation, vu 
qu’il faut une dérogation 
pour ne pas la suivre.
Ce n’est pas possible !

❌ Faux,
L’employeur ne peut 
imposer de congé qu’en 
cas de fermeture 
temporaire de l’entreprise.
Ici ce n’est pas une 
fermeture, c’est donc 
illégale d’imposer des 
congés de cette manière.

Le délai de 48h est flou : c’est 
48h après le début de 
l’absence, après le retour du 
salarié ?
Autant pour l’arret maladie le 
justificatif est possible dans ce 
délai,  mais pour les autres 
congés spéciaux, c’est moins 
simple et ce sont des congés 
qui durent au moins 3 jours.

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1016
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1016


Les poses de congés n’ont jamais posé un problème à Smile, ses nouvelles 
règles ont pour seul objectif d’essayer de transférer la main sur les congés payé 
du salarié·e vers l’employeur. Spécifiquement pour tout ce qui est période 
d’intermission.

Tout ceci n’est légalement pas possible !

Le CSE avait en février 2026 réagit en se sens auprès de l’employeur, mais 
celui-ci n’a pas pris comptes des remontés des Élu·e·s.

Nous n’acceptons pas leur stratégie « d’optimisation » sur notre dos !


